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Après avoir déposé en novembre dernier un cahier 
de négociation présentant les principaux défis et 
enjeux auxquels nous voulons nous attaquer, l’éla-
boration de nos demandes spécifiques pour la 
table sectorielle avance. Pour ce faire, le comité de 
négociation et de mobilisation de la Fneeq soumet 
à la consultation des assemblées générales locales 
une série de demandes répondant aux probléma-
tiques vécues dans les cégeps. C’est à la lumière 
de ces consultations que les délégué.es de chaque 
collège, réunis en regroupement cégep, adoptent 
les demandes.
 
Le processus en cours prévoit trois vagues de 
consultation durant lesquelles sont traités les huit 
différents thèmes de notre cahier de négociation. 
Au terme de la première vague, les demandes 
relatives aux thèmes de l’Emploi, l’organisation 
et les relations du travail et de l’Autonomie 
professionnelle ont pu être étudiées par les 
membres du SEECM à l’assemblée du 3 décembre 
et être aoptées lors du regroupement des 16 et 17 
janvier derniers. 
 
La deuxième vague de consultation, consacrée 
aux thèmes de la Rémunération, de la Précarité 
et de la Formation continue, est présente-
ment à mi-chemin  : les demandes relatives à la 
Rémunération ont été étudiées par l’assemblée 
le 28 janvier dernier et ont été adoptées les 6 et 7 
février au regroupement cégep. Il nous reste à nous 
prononcer sur les demandes liées la Précarité et 
la Formation continue. C’est ce que nous ferons 
en assemblée générale le mardi 18 février en vue 
de leur adoption lors du prochain Regroupement 
cégep à la fin du mois.   

Enfin, les thèmes de la Tâche d’enseignement et 
son aménagement, des Ressources et du finan-
cement et de la Consolidation et la transfor-
mation du réseau seront traités lors de la troi-
sième vague de consultation qui sera lancée en 
mars. 

NÉGO 2020 : nos demandes prennent forme !

1RE VAGUE

2E VAGUE

3E VAGUE

Dans le cadre de la négociation de notre convention collective, la Fédération nationale 
des enseignantes et des enseignants du Québec (FNEEQ) a lancé une campagne de sen-
sibilisation en lien avec les conditions de travail des personnes chargées de cours. Il est 
temps que l‘on reconnaisse la tâche qui est effectuée par ces professeurs.es et que l’on 
améliore leurs conditions de travail. On vous invite à venir débattre notamment sur ce su-
jet en assemblée générale le mardi 18 février de 11h55 à 14h10 au local : B-1372-1377.



Quelques actions de mobilisation ont eu 
lieu lors des mois de janvier et février. De 
concert avec le syndicat des employé. es 
du cégep Montmorency, une action de 
solidarité a été organisée. Plus d’une 
centaine de personnes ont signé des 
cartes de souhaits 2020 dans lesquelles 
on demandait une négociation juste. 
Des membres des deux syndicats ont 
déposé ces cartes à M.Olivier Simard, di-
recteur général du cégep Montmorency.

Puis, lors de l’assemblée générale du 
28 janvier, plusieurs professeurs.es ont 
participé à une séance de correction du 
dépôt patronal à la table sectorielle. La 
conclusion est claire, le dépôt patronal 

reçoit la note de 0. 

Ces grilles de correction, accompagnées 
du dépôt patronal, ont été déposés à 
Monsieur Olivier Simard, directeur gé-
néral du collège avec la demande qu’il 
les fasse parvenir au Comité patronal de 
négociation des collèges (CPNC).

En bref
En direct de la commission des études  
extraordinaire du 5 février 2020
La commission des études a recommandé l’adoption, au conseil 
d’administration du collège, des règlements 17 et 18, portant 
respectivement sur les droits afférents aux services d’enseigne-
ment collégial et sur les droits de toute nature et autres droits 
exigibles auprès des étudiantes et étudiants au Collège Mont-
morency. 

Puisqu’il y a eu gel des frais depuis 2015, les recommandations 
portent sur l’augmentation dès l’automne 2020 de 5.00$ soit 
de 28.00$ à 33.00$ avec un maximum qui passe de 112.00$ à 
117.00$. Par la suite, il y aura une augmentation selon l’indice 
du coût de la vie. Nous avons cependant apporté la précision 
suivante : « Qu’il y ait une augmentation selon l’indice du coût 
de la vie, mais avec un maximum de 2%, le tout réévalué aux 3 
ans. »

Il y a eu également le création d’un sous-comité relevant de 
la CÉ pour l’analyse du Guide de la gestion des programmes. 
Ce comité sera formé de quatre professeur.es représentant dif-
férents secteurs, d’un conseiller ou d’une conseillère pédago-
gique et d’une directrice adjointe aux études.

L’Assemblée générale en quelques mots
« L’assemblée générale est l’instance suprême du Syndicat et, 
en tant que telle, elle est la seule autorité habileté à prendre 
toute décision importante pour la vie syndicale des membres du 
Syndicat. »								      
	Statuts SEECM

C’EST QUOI, LE SYNDICAT?

Le Syndicat est le représentant exclusif des professeures et des 
professeurs auprès de l’employeur en matière de négociation, 
d’application et d’interprétation de la convention collective. À 

titre de profs, cette convention (notre contrat de travail) s’applique donc à nous toutes et tous. C’est auto-
matique : quel que soit votre statut, si vous enseignez, vous êtes syndiqués et vous avez droit aux services 
de conseil, de représentation et d’accompagnement de vos représentant.e.s syndicaux. 

Mais saviez-vous que l’adhésion au Syndicat, elle, est volontaire ?
 
En effet, si vous êtes membre du Syndicat, c’est que vous l’avez décidé. Vous l’avez fait librement et volon-
tairement, en signant une carte de membre. Ce geste vous permet de participer de plein droit à votre vie 
syndicale : voter aux assemblées, être élu.e. sur un comité, etc.


